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Based on the information available, it is concluded that ethyl-
ene oxide is not entering the environment in a quantity or
concentration or under conditions that have or may have an im-
mediate or long-term harmful effect on the environment or its
biological diversity, or that constitute or may constitute a danger
to the environment on which life depends. Ethylene oxide is con-
sidered to be entering the environment in a quantity or concentra-
tion or under conditions that constitute or may constitute a danger
in Canada to human life or health. Therefore, ethylene oxide is
considered to be �toxic� as defined in section 64 of the Canadian
Environmental Protection Act, 1999 (CEPA 1999).

D�après l�information disponible, on conclut que l�oxyde
d�éthylène ne pénètre pas dans l�environnement en une quantité
ou en une concentration ou dans des conditions de nature à avoir,
immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l�environ-
nement ou sur la diversité biologique ou de nature à constituer un
danger pour l�environnement essentiel pour la vie. On considère
qu�il pénètre dans l�environnement en une quantité ou en une
concentration ou dans des conditions de nature à constituer ou à
pouvoir constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé
humaines. En conséquence, il est proposé de le considérer comme
« toxique » au sens de l�article 64 de la Loi canadienne sur la
protection de l�environnement (1999) [LCPE 1999].

Based on comparison of extremely limited monitoring data and
primarily predicted concentrations of ethylene oxide in air with
tumorigenic potency, it is recommended that options to reduce
exposure, particularly in the vicinity of point sources, be investi-
gated. It is also recommended that there be additional investiga-
tion of the magnitude of exposure of populations in the vicinity of
point sources to assist risk management actions.

D�après la comparaison des données très peu nombreuses de la
surveillance et des concentrations tumorigènes principalement
prédites, de l�oxyde d�éthylène dans l�air, il est recommandé
d�examiner les options permettant de réduire l�exposition, parti-
culièrement à proximité des sources ponctuelles. Il est également
recommandé d�entreprendre des enquêtes supplémentaires sur
l�ampleur de l�exposition des populations à proximité des sources
ponctuelles afin de faciliter les interventions en matière de gestion
des risques.

The full Assessment Report may be obtained from the Prior-
ity Substances List Assessment Report Page (http://www.ec.
gc.ca/substances/ese/eng/psap/final/main.cfm) or from the In-
quiry Centre, Environment Canada, Hull, Quebec K1A 0H3
(1-800-668-6767).

Le rapport d�évaluation complet peut être obtenu à la page
d�accueil de la Liste des substances d�intérêt prioritaire (http://
www.ec.gc.ca/substances/ese/fre/pesip/final/main.cfm) ou à l�In-
formathèque, Environnement Canada, Hull (Québec) K1A 0H3
(1-800-668-6767).

[15-1-o] [15-1-o]

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT MINISTÈRE DE L�ENVIRONNEMENT
DEPARTMENT OF HEALTH MINISTÈRE DE LA SANTÉ
Publication of Final Decision on the Assessment of a Substance
� Formaldehyde � Specified on the Priority Substances List
(Subsection 77(6) of the Canadian Environmental Protection Act,
1999)

Publication de la décision finale concernant l�évaluation d�une
substance � formaldéhyde � inscrite sur la Liste des substances
d�intérêt prioritaire (paragraphe 77(6) de la Loi canadienne sur
la protection de l�environnement (1999))

Whereas a summary of a report of the assessment of Formalde-
hyde, a substance specified on the Priority Substances List, is
annexed hereby,

Attendu qu�un résumé d�un rapport d�évaluation du formaldé-
hyde, substance inscrite sur la Liste des substances d�intérêt prio-
ritaire, est présenté ci-après;

Notice therefore is hereby given that the Ministers of the Envi-
ronment and of Health intend to recommend to Her Excellency
the Governor in Council that Formaldehyde be added to the List
of Toxic Substances in Schedule 1 to the Canadian Environ-
mental Protection Act, 1999, and

Avis est donné par les présentes que les ministres de l�Environ-
nement et de la Santé ont l�intention de recommander à Son Ex-
cellence la Gouverneure générale en conseil que le formaldéhyde
soit ajouté sur la Liste de l�annexe 1 de la Loi canadienne sur la
protection de l�environnement (1999);

Notice furthermore is hereby given that consultations will be
held on the development of a regulation or instrument respecting
preventive or control action in relation to Formaldehyde.

Avis est aussi donné par les présentes que des consultations au-
ront lieu sur un projet de texte � règlement ou autre � concer-
nant les mesures de prévention ou de contrôle à prendre à l�égard
du formaldéhyde.

DAVID ANDERSON
Minister of the Environment

ANNE MCLELLAN
Minister of Health

Le ministre de l�Environnement
DAVID ANDERSON

La ministre de la Santé
ANNE MCLELLAN

Annex Annexe

Summary of the Report of the Assessment of the substance
Formaldehyde specified on the Priority Substances List

Résumé du rapport d�évaluation de la substance formaldéhyde,
inscrite sur la Liste des substances d�intérêt prioritaire

In Canada, formaldehyde is used primarily in the production of
resins and fertilizers and for a variety of minor uses. The Cana-
dian domestic demand for formaldehyde was 191 000 tonnes in
1996.

Au Canada, le formaldéhyde sert principalement à la produc-
tion de résines et d�engrais ainsi qu�à diverses utilisations mineu-
res. En 1996, la demande intérieure canadienne de formaldéhyde
était de 191 000 tonnes.

Formaldehyde enters the Canadian environment from natural
sources (including forest fires) and from direct human sources,

Le formaldéhyde pénètre dans l�environnement canadien à
partir de sources naturelles (y compris les incendies de forêt) et de
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such as automotive and other fuel combustion and industrial on-
site uses. Secondary formation also occurs, by the oxidation of
natural and anthropogenic organic compounds present in air. Al-
though there are no quantitative estimates, releases from natural
and secondary sources in Canada are likely greater than direct
human releases. However, the highest concentrations measured in
the environment occur near anthropogenic sources; these are of
prime concern for the exposure of humans and other biota. Motor
vehicles, the largest direct human source of formaldehyde in the
Canadian environment, released an estimated 11 284 tonnes into
the air in 1997. The amount of formaldehyde released into the
Canadian environment from industrial processes was 1 424 ton-
nes in 1997.

sources humaines directes, comme les véhicules à moteur et
d�autres utilisations sur place faisant appel à la combustion de
carburants et à des procédés industriels. L�oxydation des compo-
sés organiques naturels et anthropiques présents dans l�air peut
aussi donner lieu à la formation secondaire de formaldéhyde.
Même s�il n�existe pas d�estimations quantitatives à ce sujet, il est
probable que les rejets provenant de sources naturelles et secon-
daires au Canada sont plus considérables que les rejets humains
directs. Toutefois, c�est au voisinage des sources anthropiques
que les concentrations les plus élevées de formaldéhyde ont été
mesurées dans l�environnement, et elles sont des plus préoccu-
pantes pour l�exposition des humains et d�autres organismes vi-
vants. Les véhicules à moteur, qui représentent la plus importante
source humaine directe de formaldéhyde présent dans l�environ-
nement canadien, ont rejeté 11 284 tonnes de cette substance dans
l�atmosphère en 1997. Au cours de la même année, les rejets dus
aux procédés industriels se sont élevés à 1 424 tonnes.

When formaldehyde is released to or formed in air, most of it
will undergo various degradation processes in air, and a very
small amount will move into water. When formaldehyde is re-
leased into water, it does not move into other media but is broken
down in the water. Formaldehyde does not persist in the environ-
ment, but its continuous release and formation can result in
chronic exposure of biota near sources of release and formation.

La plus grande partie du formaldéhyde, qui est rejeté ou qui se
forme dans l�atmosphère, passe par divers processus de dégrada-
tion, et une très faible quantité seulement se retrouve dans l�eau.
Lorsque le formaldéhyde est rejeté dans l�eau, il s�y décompose
sans migrer dans d�autres milieux. Le formaldéhyde ne persiste
pas dans l�environnement, mais son dégagement et sa formation
continuels peuvent donner lieu à une exposition chronique du
biote à proximité des sources de rejet et de formation.

Extensive recent data are available for concentrations of for-
maldehyde in air at industrial, urban, suburban, rural and remote
locations in Canada. Data for concentrations in water are limited
to surface water from four rivers, effluents from industrial plants
and groundwater from three industrial sites and six cemeteries.
Environmental toxicity data are available for a wide range of ter-
restrial and aquatic organisms.

Il existe beaucoup de données récentes sur les concentrations
de formaldéhyde dans l�atmosphère au voisinage des sites indus-
triels, urbains, suburbains, ruraux et éloignés au Canada. Les
données sur les concentrations dans l�eau se limitent aux eaux de
surface de quatre rivières, aux effluents des installations indus-
trielles et aux eaux souterraines de trois emplacements industriels
et de six cimetières. Des données sur la toxicité environnementale
sont disponibles pour une grande diversité d�organismes terrestres
et aquatiques.

Based on the maximum concentrations measured in air, surface
water, effluents and groundwater in Canada, and on the Estimated
No-Effects Values derived from experimental data for terrestrial
and aquatic biota, formaldehyde is not likely to cause adverse
effects on terrestrial or aquatic organisms.

Compte tenu des concentrations maximales de formaldéhyde
mesurées dans l�air, les eaux de surface, les effluents et les eaux
souterraines au Canada ainsi que des valeurs estimées sans effet
observé calculées à l�aide des données expérimentales obtenues
pour le biote terrestre et aquatique, il est peu probable que cette
substance ait des effets nocifs sur ces organismes.

Formaldehyde is not involved in the depletion of stratospheric
ozone or in climate change. Because of its photoreactivity and its
relatively high concentrations in Canadian cities, formaldehyde
plays a role in the photochemical formation of ground-level
ozone.

Le formaldéhyde ne contribue pas à l�appauvrissement de la
couche d�ozone ni aux changements climatiques. En raison de sa
photoréactivité et de ses concentrations relativement élevées dans
les villes canadiennes, il joue un rôle dans la formation photochi-
mique d�ozone troposphérique.

Critical health effects in mammals associated with exposure to
formaldehyde occur primarily at the site of first contact (i.e., the
respiratory tract following inhalation and the gastrointestinal tract
following ingestion) and are related to concentration in the rele-
vant medium, rather than to total intake. The focus of the human
health assessment is airborne exposure, due primarily to the lack
of representative data on concentrations in media other than air
and limited data on effects following ingestion.

Chez les mammifères, des effets critiques sur la santé associés
à l�exposition au formaldéhyde se produisent surtout à l�endroit
du contact initial (c�est-à-dire dans les voies respiratoires après
inhalation et dans l�appareil gastro-intestinal après ingestion) et
dépendent de la concentration dans le milieu concerné plutôt que
de la dose totale. L�évaluation sur la santé humaine est axée sur
l�exposition au formaldéhyde présent dans l�atmosphère, surtout
en raison d�un manque de données représentatives sur les con-
centrations dans les autres milieux et des données limitées sur les
effets après l�ingestion.

Sensory irritation of the eyes and respiratory tract by formalde-
hyde has been observed consistently in clinical studies and epi-
demiological surveys in occupational and residential environ-
ments. At concentrations higher than those generally associated
with sensory irritation, formaldehyde may also contribute to the
induction of generally small, reversible effects on lung function.

Une irritation des yeux et des voies respiratoires par le formal-
déhyde a été régulièrement observée dans les études cliniques et
épidémiologiques réalisées en milieu professionnel et résidentiel.
À des concentrations supérieures à celles généralement associées
à l�irritation sensorielle, le formaldéhyde peut aussi contribuer à
l�induction d�effets généralement réversibles et peu importants
sur la fonction pulmonaire.

Following inhalation in laboratory animals, formaldehyde
causes degenerative non-neoplastic effects and nasal tumours in
rats. Both sustained cellular proliferation and interaction with

L�inhalation de formaldéhyde par des animaux de laboratoire
cause des effets dégénératifs non néoplasiques et des tumeurs
nasales chez les rats. La prolifération cellulaire soutenue et
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genetic material likely contribute to induction of these tumours,
and, under similar conditions, formaldehyde is considered to pre-
sent a carcinogenic hazard to humans.

l�interaction avec le matériel génétique contribuent probablement
toutes deux à l�induction de ces tumeurs et, dans des conditions
similaires, on considère que le formaldéhyde présente un danger
de cancer pour les humains.

The majority of the population is exposed to airborne concen-
trations of formaldehyde less than those associated with sensory
irritation. However, in some indoor locations, concentrations may
approach those associated with eye and respiratory tract sensory
irritation in humans. Based on comparison of risks of cancer es-
timated on the basis of a biologically motivated case-specific
model with calculated exposure in air of the general population in
Canada, priority for investigation of options to reduce exposure
on the basis of carcinogenicity is considered to be low.

La majorité de la population est exposée à des concentrations
atmosphériques de formaldéhyde inférieures à celles associées à
l�irritation sensorielle. Toutefois, dans certains locaux, les con-
centrations peuvent être proches de celles associées à l�irritation
des yeux et des voies respiratoires chez les humains. La compa-
raison des risques de cancer estimés à l�aide d�un modèle biologi-
que spécifique au cas étudié avec l�exposition calculée de la
population générale du Canada au formaldéhyde présent dans
l�atmosphère porte à croire qu�une faible priorité est accordée à la
recherche de solutions pour réduire l�exposition à cette substance
en raison de sa cancérogénicité.

Based on the information available, it is concluded that formal-
dehyde is not entering the Canadian environment in a quantity or
concentration or under conditions that have or may have an im-
mediate or long-term harmful effect on the environment or its
biological diversity. Formaldehyde is entering the Canadian envi-
ronment in a quantity or concentration or under conditions that
constitute or may constitute a danger to the environment on which
life depends and a danger in Canada to human life or health.
Therefore, formaldehyde is considered �toxic� as defined in sec-
tion 64 of the Canadian Environmental Protection Act, 1999
(CEPA 1999).

Compte tenu des renseignements disponibles, on conclut que le
formaldéhyde ne pénètre pas dans l�environnement canadien en
une quantité ou une concentration ou dans des conditions de na-
ture à avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur
l�environnement ou sur la diversité biologique. Le formaldéhyde
pénètre dans l�environnement canadien en une quantité ou une
concentration ou dans des conditions de nature à mettre en danger
l�environnement essentiel pour la vie et constituer un danger au
Canada pour la vie ou la santé humaines. En conséquence, le for-
maldéhyde est considéré comme « toxique » au sens de l�arti-
cle 64 de la Loi canadienne sur la protection de l�environnement
(1999) [LCPE 1999].

Formaldehyde contributes to the photochemical formation of
ground-level ozone. It is recommended that key sources of for-
maldehyde be addressed, therefore, as part of management plans
for volatile organic chemicals that contribute to the formation of
ground-level ozone. While indications are that concentrations
currently in air and water are not causing environmental harm to
biota, continued and improved monitoring at sites likely to release
formaldehyde is desirable, notably with regards to industrial uses
for resins and for fertilizers as well as releases from pulp and
paper mills.

Le formaldéhyde contribue à la formation photochimique
d�ozone troposphérique. Il est donc recommandé que les princi-
pales sources de cette substance soient étudiées dans le cadre des
plans de gestion des composés organiques volatils qui contribuent
à la formation d�ozone troposphérique. Rien ne porte à croire que
les concentrations actuelles de formaldéhyde dans l�atmosphère et
l�eau sont nuisibles pour le biote, mais il est souhaitable de conti-
nuer et d�améliorer la surveillance des emplacements susceptibles
de rejeter du formaldéhyde, notamment en ce qui concerne les
utilisations industrielles de résines et d�engrais ainsi que les rejets
des fabriques de pâtes et papiers.

It is also recommended that continued investigation of options
to reduce exposure to formaldehyde in indoor air be considered
under the authority of acts other than CEPA 1999 as part of an
overall program to reduce exposure to other aldehydes (e.g.,
acrolein, acetaldehyde) in indoor air deemed to be �toxic� under
paragraph 64(c) of CEPA 1999.

Il est aussi recommandé que la recherche continuelle de solu-
tions en vue de réduire l�exposition au formaldéhyde présent dans
l�air intérieur soit envisagée en vertu de lois autres que la LCPE
1999 dans le cadre d�un programme global visant à réduire
l�exposition à d�autres aldéhydes (par exemple, l�acroléine et
l�acétaldéhyde) présents dans l�air intérieur et qui sont jugés
« toxiques » au sens de l�alinéa 64c) de la LCPE 1999.

The full Assessment Report may be obtained from the Priority
Substances List Assessment Report Page (http://www.ec.gc.ca/
substances/ese/eng/psap/final/main.cfm) or from the Inquiry
Centre, Environment Canada, Hull, Quebec K1A 0H3 (1-800-
668-6767).

Le rapport d�évaluation complet peut être obtenu à la page
d�accueil de la Liste des substances d�intérêt prioritaire (http://
www.ec.gc.ca/substances/ese/fre/pesip/final/main.cfm) ou à l�In-
formathèque, Environnement Canada, Hull (Québec) K1A 0H3
(1-800-668-6767).

[15-1-o] [15-1-o]

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT MINISTÈRE DE L�ENVIRONNEMENT
DEPARTMENT OF HEALTH MINISTÈRE DE LA SANTÉ
CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999 LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE

L�ENVIRONNEMENT (1999)
Publication of Final Decision on the Assessment of a Substance
� N-Nitrosodimethylamine � Specified on the Priority
Substances List (Subsection 77(6) of the Canadian Environmental
Protection Act, 1999)

Publication de la décision finale concernant l�évaluation d�une
substance � N-Nitrosodiméthylamine � inscrite sur la Liste des
substances d�intérêt prioritaire (paragraphe 77(6) de la Loi
canadienne sur la protection de l�environnement (1999))

Whereas a summary of a report of the assessment of
N-Nitrosodimethylamine, a substance specified on the Priority
Substances List, is annexed hereby;

Attendu qu�un résumé d�un rapport d�évaluation de la
N-nitrosodiméthylamine, substance inscrite sur la Liste des sub-
stances d�intérêt prioritaire, est présenté ci-après;
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